
Resolutions adoptees sans renvoi a une commission 59 

et 1090 (XI) du 27 fevrier 1957, relatives a la creation, 
a !'organisation, au fonctionnement et au financement 
de la Force d'urgence des Nations Unies, 

Frenant note avec satisfaction du rapport du Secre
taire general9, en date du 9 octobre 1957, relatif a la 
Force et du concours utile prete par le Comite consul
tatif pour la Force d'urgence des Nations Unies, 

Consc,iente de la contribution apportee par la Force 
au maintien du calme dans la region, 

1. Exprime sa reconnaissance pour !'assistance 
rendue a la Force d'urgence des Nations Unies par les 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies 
qui ont fourni des troupes, ou qui ont offert une autre 
forme d'aide ou de services, et exprime l'espoir que 
cette assistance se poursuivra selon les besoins ; 

2. Approuve les principes et propositions relatifs a 
la repartition des frais entre !'Organisation et les Etats 
Membres qui fournissent des troupes, tels qu'ils sont 
exposes aux paragraphes 86, 88 et 91 du rapport ?u 
Secretaire general, et, a ce sujet, autorise le Secretrure 
general a conclure les accords qu'il faudra pour le rem
boursement, aux Etats Membres qui fournissent des 
troupes, des depenses supplementaires et extraordinaires 
appropriees ; 

3. Autorise le Secretaire general a depenser, a con
currence de 13.500.000 dollars, une somme supplemen
taire au titre de la Force pour la periode prenant fin 
le 31 decembre 1957, et, a concurrence de 25 millions 
de dollars, la somme qu'il faudra pour permettre a la 
Force de continuer ses operations au-dela de cette date, 
sous reserve de toute decision qui serait prise apres 
examen de l'etude prevue au paragraphe 5 ci-dessous; 

4. Decide que les depenses autorisees au para
graphe 3 ci-dessus seront supportees par les Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies confor
mement aux baremes des quotes-parts adoptes par 
l'Assemblee generale pour les exercices 1957 et 1958 
respectivement, toutes autres ressources qui devien
draient disponibles a cette fin venant en deduction des 
depenses avant qu'il soit procede a la repartition pour 
la periode prenant fin le 31 decembre 1957; 

5. Frie la Cinquieme Commission d'examiner, avec 
l'aide du Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires et compte tenu de la presente 
resolution, les previsions de depenses pour l'entretien 
de la Force contenues dans le rapport du Secretaire 
general, et de faire toute recommandation qu'elle jugera 
opportune au sujet des depenses autorisees en vertu du 
paragraphe 3 ci-dessus. 

721eme seance pleniere, 
22 novembre 1957. 

1193 (XII). Rapport du Conseil de securite 

L' Assemblee generale 
Frend acte du rapport du Conseil de securite10 a 

I' Assemblee generale pour la periode du 16 juillet 1956 
au 15 juillet 1957. 

728eme seance pleniere, 
12 decembre 1957. 

9 Documents offi,ciels de l'Assemblee generale, cfouzieme ses
sion, Annexes, point 65 de l'ordre du iour, document A/3694. 

10 Ibid., douzieme session, Supplement No 2 (A/3648 et 
Corr.l). 

1212 (XII). Degagement du canal de Suez 

L'Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1121 (XI) du 24 novembre 

1956, relative aux mesures concernant le degagement 
du canal de Suez, 

Rappe/ant en outre que le Secretaire general, en 
execution de laclite resolution, a demande et re<;u de 
divers gouvernements, a titre d'avances, les fonds 
requis pour entreprendre Jes operations de degagement, 

Ayant reru le rapport du Secretaire general11 , en 
date du 17 novembre 1957, 

Consciente du fait que le degagement du canal pre
sente un avantage direct et immediat pour toute la 
navigation et tout le commerce qui utilisent le canal, 

Exprimant sa satisfaction de la fa<;on rapide et effi
cace dont Jes operations de degagement ont ete orga
nisees et menees a bien, 

C onstatant avec satisfaction que le canal sert de nou
veau le commerce mondial et la navigation interna
tionale, 

1. Frend note des depenses reglees OU engagees par 
!'Organisation des Nations Unies pour le degagement 
du canal de Suez; 

2. Fait sienne la recommandation du Secretaire 
general tendant a ce que, sous reserve des reductions 
que permettraient eventuellement les autres ressources 
que !'on pourrait se procurer, Jes avances que Jes pays 
preteurs ont consenties pour permettre le reglement 
des depenses des operations de degagement soient rem
boursees grace a la majoration des droits de peage 
clans le canal d'une surtaxe de 3 pour 100, qui serait 
payee, par toute la navigation et tout le commerce 
utilisant le canal, a un compte special de !'Organisation 
des Nations Unies, la procedure concernant ces paie
ments devant etre negociee avec le Gouvernement 
egyptien et les autres parties aux paiements; 

3. Autorise le Secretaire general a prendre les me
sures necessaires pour donner effet a cet arrangement ; 

4. Frie instamment les gouvernements des Etats 
Membres de cooperer pleinement avec le Secretaire 
general, en application de la presente resolution, afin 
que les avances consenties a !'Organisation des Nations 
Unies en vue du degagement du canal puissent etre 
remboursees. 

730eme seance pleniere, 
14 decembre 1957. 

1229 (XII). Conditions de nomination du Secre
taire general de l'Organisation des Nations 
Unies 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 11 (I) du 24 janvier 1946, 

le paragraphe 32 de sa resolution 13 (I) du 13 fevrier 
1946 et sa resolution 709 (VII) du 7 avril 1953, 

Decide que les conditions de nomination du Secre-
taire general seront les memes pour son deuxieme 
mandat que pour le premier. 

731eme seance pleniere, 
14 decembre 1957. 

11 Ibid., point 64 de l'ordre du jour, document A/3719. 


